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Assemblée publique d’information

sur la situation financière de l’AFN

4 juin 2010, depuis 19 heures

Compte rendu

des questions et commentaires

des participantes et participants

24 juin 2010

Déroulement

1. Le président Guillaume Saladin, via Skype, ouvre l’assemblée à 19h12. Il souhaite la bienvenue à tous, et notamment aux quatre autres institutions francophones.. Il cède le micro à Mylène Chartrand, vice-présidente.
2. Mylène Chartrand présente les membres du conseil d’administration, les membres du Comité de redressement de la situation financière, le directeur général et le directeur administratif. Elle présente enfin Margot Simonot, animatrice de la soirée.
3. Magot Simonot énonce les règles de procédure. 
4. Elle invite Éric Corneau à faire sa présentation.
5. Éric Corneau établit le contexte financier, illustré de diapos par Tim Brown.
6. À 19h30 Diane Leclercq, de Patrimoine canadien, intervient par voie téléphonique et s’adresse à l’assemblée :
· L’AFN est l’organisme porte-parole de la communauté franco-nunavoise

· Les fonds 2010-2011 seront approuvés sous peu

· Une vérification des comptes pour les années 2007-2010 sera faite depuis la fin juin.

· Sous réserve des recommandations des vérificateurs, un projet sur 2 ans pourrait être financé par le ministère

· Les récentes initiatives de l’AFN sont excellentes : le code d’éthique, les engagements de partenariat, le plan de redressement

L’entretien prend fin à 19h38.

7. Éric Corneau, avec l’aide de Mylène Chartrand, présente, jusqu’à 19h57, le Plan de redressement de la situation financière de l’AFN, mesure par mesure.
8. Il invite par la suite les participants à prendre connaissance du protocole d’entente que l’AFN propose au Conseil de coopération, dont des copies sont disponibles sur la table de documentation
9. Après la pause, Éric Corneau indique comment le Comité de redressement a été établit. Après quoi commence, à 20h13, une période de questions & commentaires de la part des participantes et participants.
10. Au terme de cette période, Guillaume Saladin félicite les participants à l’assemblée ; il s’agit là d’une démarche noble. Pour lui, la vente des immeubles serait la dernière chose à faire.
11. Éric Corneau remercie les participants et assure qu’il y aura d’autres assemblées d’information.
Questions et commentaires

Les immeubles

· Il serait déplorable de s’en départir, non seulement parce qu’ils sont rentables mais aussi parce qu’ils facilitent le recrutement et la rétention du personnel de l’AFN.

· Le 725 et surtout le 1402 ont besoin de rénovations.

· La décision de vendre sera-t-elle prise en AGA ?

Le Nunavoix

· Cesser de publier le Nunavoix dans L’Aquilon compromettrait la mise en œuvre de la LLON au chapitre de la publication dans le Nunavoix des annonces gouvernementales

· Il n’est pas assuré que le gouvernement du Nunavut s’abstiendrait d’acheter des espaces dans un Nunavoix exclusivement virtuel.

Protocole d’entente AFN / CCN

· Ce fut un impair que de diffuser publiquement cette proposition de protocole avant même de l’adresser au Conseil de coopération du Nunavut.

· Le CCN est réceptif à la conclusion d’entente, car ne voulant pas jouer dans les plates-bandes de l’AFN.

Le personnel

· Il faudrait regrouper les fonctions au sein du personnel.

· Réduisons les gros salaires.

· Une étude de marché a-t-elle été menée avant d’offrir un contrat au cuisinier ?

· Le personnel de l’AFN accomplit un travail prodigieux, bien supérieur, comme rendement, à celui des fonctionnaires, même si le salaire des employés est bien moindre que le leur.

· Le cuisinier est un personnage-clé au sein de l’AFN.

· Le personnel a accomplit récemment un excellent travail, notamment en produisant un code d’éthique, des engagements de partenariat et un plan de redressement de la situation financière.

La poursuite de Jacinthe Giroux contre l’AFN

· Il est déplorable que le CA envisage de conclure une entente hors cours avec Jacinthe Giroux.

· S’il y avait règlement à l’amiable dans l’affaire de la poursuite Giroux, quel serait le statut de cette nouvelle créance ?

Les bénévoles

· Dommage que l’AFN ne reconnaisse pas le travail du personnel et des bénévoles.

· On devrait avoir davantage recours aux bénévoles, pour construire la terrasse par exemple.

Les immobilisations

· À quels prix seront vendus la motoneige et le 4-roues ?

La situation financière de l’AFN

· Félicitations au CA pour son Plan de redressement de la situation financière.

· Il faut optimiser la location de la salle du Franco-centre.

· Le plan de redressement va dans la bonne direction, propose de bonnes pistes.

· La présente édition du Plan de redressement est plus pondérée que la précédente, diffusée aux membres deux semaines avant.

· Le plan de redressement n’a pas été perçu comme une décision imposée.

Le réseau associatif de l’AFN

· On demande des explications quant à la structure de l’AFN et de ses sociétés apparentées.

Entente France-Nunavut

· Qu’est-ce que c’est ?

Odyssée Nunavut

· Qu’est-ce que c’est ?

· Odyssée n’a pas encore été dévolué au CCN.

CFRT

· Combien coûterait la rediffusion en après-midi de l’émission du matin ?

Cotisation annuelle

· Une hausse a-t-elle été envisagée ?

La vérificatrice comptable

·  Pourquoi ne pas renouveler son contrat ?
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